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Erwägungen

E. 4
Le dispositif du jugement de première instance doit être complété d’office par l’ajout d’un
chiffre IVbis, ordonnant l’exécution de la

- 13 - peine pécuniaire de 180 jours-amende à 50 fr. le jour-amende prononcée le 6
novembre 2015 par le Ministère public de l’arrondissement de La Côte.

E. 5
Vu l’issue de l’appel, les frais d’appel (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge
de l’appelant, qui succombe entièrement (art. 428 al. 1, 1re phrase, CPP).
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